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CONVENTION COLLECTIVE de travail interveme
dens la Cité de Montréal, provinee de Québes.

BNTHE CARTONS LED, corporation
légalement constituée ayant
son sitge seeial dans la Cité
de Montréal, représentés pour
fins de négociations par JACK
MINTZBFRO, le Secrétaires
Trésorier, ci-après désignée
conne le "COMPAGNIE",

ET L'ASSOCIATION AMICALE DES
EM-LOYES DE CARTONS LTDe,
association d'eupleyés à

es à est rue
Montréal, dânent certifiée par
la Commission des Relations
Ouvribres de le }rovinee de
duébee, ci-apets désignée
come “L'Union”.

du précénte convention collective existant entre

CANTOS LED, et L'ASSOCIATION DES EXPLOIES DR

CARTONS LED, æwigianiement signée le 24 août 1948, ot

ammdée le 6 juillet 1949, où encore amendSe le À juillet

1990, est, par les présentes, confirmée et renouvelée pour

une autre période de deuse mois à ecmpter du 24 août 1951)

en conséquense, les conditions de travail actuelles denctrerent

en vigueur avec l'entente que durant la dite périede de deuse

mois le Conp:gnie gurantit d'accorder les nines augnentetions

et autres conditions de trevail qui seront accordées par les

autres semblables ccmpagnies de boites de carten employant la

prépendérance en nenbre des eupleyés travaillant dems l’iniustrte

de 1a boite de oarten dans la Cité de Montréal.

En foi de quel les parties ont signé cette ecmvention
W Montréal, oo 271tre Jour le juin, 19%,

CARTONS LID.

Pars Jask Mintoderg.

L'ASSOCIATION AMICALE DEMMPLOYES
DE CARTONS LIDe

Pars Goodfroid Storierre
Président Microfilmé

Imeien Chenter
Secrétairestrésorier

SEYE CE
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CONFIRMATION

Les soussignées confirment par les présentes que la
Convention Cellestive ci-haut qu'ils déclarent aeceptert

6.6t-Pierre

Gisèle Bilodeau
Yvette Louis
Denyse Brouillette
Raymonde Beaupré
Jeannine Tessier
Mas R.Varia
Nelle Rita Morin
Noella Robitaille
Melle Claire Tessier
Denise Desbiens
Marguerite Lensine
Elma

M.GC.81lveman (HS)
Mad, Baritdau
Pauline Allard
Cécile Lauson
Pauline Crose
Paul Guilbault
Antoinette St-Arnault
Maria Tremblay
Mae Eva Tremblay
M.C.irom

Marcel Gagné
Laurent Tourigay X Guy Destroismaisons
René Contois . |

Ehértes Vandal
Louisette Drouin
A.Constentineau LD
MK, Lacombe
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Suite des signature confirment. Ja convention cellestive

M,B, Lamoureux

Nelle D.Roussel

M.Jasquelin Boulay
Melle Florette Allard
Raymond Rochefert
Georges QGibeau
Yvan Deshêtres
Elisabeth Rey
Maurice A,Vest

Mae A. lod
JeLouis Prud!homme

Aérien Décelle
T.Com

P.Verremeun

8,Browmn

LeRey
Lucien Chenter
Aurtle Lake
Leurent Deschantiquy
R.St-Cceur
Paul
doP.Yaillanoows

Laurent Drolet
Albert Alerie
Re M
Robert Baron
dulben Langlois
Reymond Chenier
HiCrésier
André Roy
Thérèse Lanterman
Fleurettes Richer
LeKadon
AnBergeron
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The Present Collective Agreement between CartonsLinited and L'Assoeiation Anicale des Employés de CartonsLimited origina passed en A t 2th 1948 and axondedon Joly 6th 1949 is heredy confirmed asd reneved for anotherperilbd of twelve months, beginning August 24th 1950; thereefore, the present labour conditions shall remain in foroewith the understanding that during the said twelve monthperiod the Company Jarantees to grant the same increases andother labour eondi tions as say be grantdd by ether similar

The parties have signed at Montreal, this 4th day of Jly 1950,

CARTONS LIQTED

L'ASSOCIATION AMICALE DES EXPLOYES
DE CARTONS LIMITED

Pers
 

President

 Secretary-Treasurer

CONFIRMATION
The undersigned cenfirn the above agreement and accept it;

John Waysieki
Grahen Frenek
GC. Kushuski
Rosalie Allen
Se Seabreek

Michael Charle
K. Lavender
J.D. MacDonald
Re Steinman

Denise DeVean
Joo Silverman

19/164 § €
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ctive de travail entre Cartons Limited et

Association Amicale des Employés de Cartons Limited datée
du 24 août ( et enregistrée sous le mumérô I848 & la 1

Commission de Relations Ouvridres de la Province de Québec]
est par les présentes confirmée et renouvelée pour une autre

période de douse mois À partir du 24 août I949, soumise aux
mines termes et conditions sauf pour les amendements suivants
et qui sont par les présentes acceptés

[RTEKETVACANCES

A. Les Fêtes légales suivantes seront ao observées:

Le Jour de L’An Le Jour de la Confédération
LtEpiphanie La fête du Travail
Vendredi Saint Le Jour d'Actions de Grêce

St, Jean-Baptiste Le Jour de Noel

Be Le nombre de f8tes payées sera le mime que celui en
vigueur dans les autres plants de l'industrie de la
boîte de cartons

Ce Le travail commencera À 9430 AM, les jourz de fêtes reli-
gieuses suivantest ,(

L'Ascension
L'Immaculeé-Conception
Le Toussaint

De Deux semaines de vacances seront dénnées À tout employé
dont le nombre d'années de service égale au meñns huit
années, pourvu qu'il n'y ait eu qu’une seule interfuption
de ses services continus,

AUGMENTATION
BE. Pour toutes les feamess une augmentation de 5 ¢ de ltheure

sera accordée sur les taux de salaire reçus le 30 juin
1949.

Pour tous les hommess une augmentation de 7¢ de 1theure
sera accordée sur les taux de salaire regus le 30 juin
1949.

2e Tous les amendements ci-haut entreront en vigueur 3 la date
de renouvellement du 24 août 1949 À conditions que L'Associa=
tion Amicale des Employés de Cartons Limited demeure l'agent
négociateur reconnu pour les employés,

81 L'Association Amicale des Employés de Cartons Limited ne
demeuruit pes ainsi reconnue, ces amendements seront révoqués
automatiquement et deviendront nulse

En foi de quoi les parties ont signé cette convention À
Montréal, ce 6ilme jour dejuillet 1949.

CARTONS LIMITED

Pars MINTZBEHG

L'ASSOCIATION AMICALE DES
EMPLOYES DE CARTONS LIMITED

Part GODFROID ST - PIERRE

Président
 

Ii/5d18N CHENIER
Secrétaire-Trésorier

CE #æ 7 = vy “>>> a “mt - A +
; hag SRE Top apieRae TE, - an Woy LTR a gs ns . »- ; pc

, & 3 - “008 Rv + be es | . Cl “x je 5 ; . à WF wk

| ere



  

| W
D
)
£

i

g
e
n

on
y
o
n

f ON de travail intervenue dans
la Cité de Mon al, Province de Québec

ENTRE

CARTONS

LIMITED, eérporstien également ,
constituée ayant son siège social dans la
Cité de Montréal, représentée pour fins
de négociationa par "Faper Box Employers
Association (Quebec)" ci-après désignée

come la “Comparnie”,

RI L'ASSOCIATION AMICALE DES EMPLOYES DE
\S LIM

» as:ociation d'employés dûmnet certifiée
| par la Connissien des Relations Ouvrières

de la Province de Québec, ci-après désignée
comme "1 Union” °

 

 Les parties aux présentes conviennent de ce qui suits

 

Arthele 1- Objet

Le but de cette Convention est le naiîntion de relations harmonieuses

entre la Compagnie et ses enployés, l'établissement d'un système rapide

pour le règlement des conflits pouvant surgir entre les parties, la dé=

terginathen des conditiens de travail liant entre elles les parties et

l'opération efficace des différents départements de l'usine sans inter-

ruption durant le terme de cette Convention,

Article 2 Baconnaissance

La Compagnie reconnait l'Union comme le seul et exclusif agent

de négociation pour tous ses employés, tel que ce terme est décrit |

dans l'article 3 pour la négociation calleetive des dalaires, heures ;

de travail et autres cenditions d'emploi.

Article 3 Juridiotion

Le terme "EMPLOYES® tel que stipulé et utilisé dans la présente

convention réfère À et inclut tous les salariés rénumérés sur une

base horaire et, ou i la piles, travaillant à la fabrication des

boites solides et pliantes À l'usine de la Compagnie, Ce terne

comprend les camionneurs, les hommes d'entretien (machinistes), et

les employés du département de l'imprimerie, mais ne comprend pas

les contremafitres st les employés de burean,

Article 4= Reterme Syndicales

Au regu de 1'sutorisation éarite d 1'employeur dennée par chaque

employé menbre de l'Union, la Compagnie s'engage, pour la durée

légale de la Convention À retenir sur la paye de chaque employé,

à la dernière paye du mols, un montant égal À la contribution syn-

dicale fixée par l'Union, et À remettre la somme des montants ainsi

pergus su trésorier de l'Unien dans les huit (8) jours suivants

le prélèvements
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Article 5 Affichage

La Compagnie placera des tableaux À des endroits bien en vue
afin de permettre l'affichage des avis que l'Union désidera

faire connaitre de ses membres. Ces avis, toutefois, devrent

recevoir l'approbatien du gérant ou de son représentant avant

d'être affichés.

Article 6-

Sécuritéot

Santé

desEunlorés

Article 7-

x 7 * …
Jey a

x LU
LHSTh *

DN wh oda

La Compagnie continuera de prendre les mesures nécessaires

à la sécurité et à la santé des employés pendant les heures

de travail et À se conformer aux exigences de la lois

Salaires

À compter de la date du présent contrat, les augnentatiens

suivaiites seront accerdées aux employés et seront caloulées

sur la base des taux de salaires payés le ler août 1948:

Le Aux fenmess une augnentation de 34 À 54 de l'heure;

2. Aux hosmess une augmentation À 56 à 76 de l'heure.

Ces augmentations s'appliquent tant aux employés à l'heure

qu'aux employés À la pièce et pour ces derniers les ajuste-

ments requis serent affedtués pour qu'ils jouissent des dites

augnentationse

81 le Décret relatif À l'Industrie de la Boîte de Carten

accorde plus tard des augnentations plus considérables,

les enployés jouiront immédiatement des dites augnentatiens,

Dans ce dernier cas, les augmentations du Déeret remplaceront

les présentes augnentationse

conditions

de

Trswald.

a) Heuresde Travalll

La semaine normale de travail sera de 45 heures pour tous

les employés couverts pour la présente convention; tout

travail exéouté en plus des dites quarente-cing heures sera ;

rémunéré au taux de un et demi le taux régulier prévu pour

tout tel travaile

Tout travail exécuté les dimanches et les jours de fétes

reconnues par cette cenventien sera payé temps double.

»)

Fêtes

chôméest

Les fêtes suivantes seront chônéest

L'Epiphanie
L'Ascensien

f

la Tousnaint L'Innaculée Cenception A

Noel
Le jour de l'An J

La St-Jean Baptiste La fête du T :

Le our de 1'An sera payé en plus d'§tre ehlmby 1
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«) Pavées

Tous les enplayés couverts par la présente convention surest
droit À une vacance annuelle payée aux conditions suivantes:

l. Un employé qui, au ler mai de chaque année, a moins de
cinq années de service pour la compagnie, jouira d'une
vacance payée d'une durée égale à une denisjournée de
vacances payées pour chaque mois de calendrier au cours duquel
11 a été au service de la compagnie jusqu'd concurrence d'une
semaine conmpld'e de travail, Il sera rémunéré sur la base de
ie Journalidres de travall et aux taux de son opération

1ère.

{ Ze Un employé qui, au ler mai de chaque année à cing années
b ou plus de service pour la compagnie jouira d'une vacance
5 payée de deust semaines aves paye sur ses heures normales

de travail au taux de salaire régulier,

La seconde semaine de vacances sera prise À une époque
fixée par entente mutuelle entre la compagnie et les employés
concernés entre le ler mai et ler octobre, ou À une autre époque
par entente spéciale,

3. Un employé qui a droit À une vacance selon les conditions
sus-mentionnées, mais qui cesse de travailler pour la conpagnie
avant de prendre sa vacance, recevra, pour sa vacance, le salaire
auquel il a droit mais qu'il n'a pas regu,

. Ae Les stipulatiens des paragraphes (a) ot (eo) ne s'appliquent
pas à un employé qui n'a pas été 'hoins six mois Àl'enploi de
la sonpagnie,

d) heures

Nonobstant les termes du deus-paragraphe (a) précité, les
| ‘conducteurs de camions et leurs assistants, les hommes

' préposés à l'entretien ainsi que les expéditeurs resteront

’ soumis aux heures normales de travail qui leur sont actuellement
applicableas

Article 9 conditions

Les autres conditions de travail seront celles prévues dans le
Deéeret relatif À l'Industrie de la Boîte de Cartén alors en force,

Article 10- Rotards

» Tout employé arrivant en votard À son travail sera pénalisé comme suits

À. Pour Aes trois premidres mimmtes de retards pas de pénalité;

2. Retard de quatre À quinse min:tes: pénalité de quinse minutes;

3. Retard de seise À trente minutes: pénalité d'une deni-heure.
A la suite pour chaque infraction d'un quart d'heureÿ pénali
sera du quart d'heure entier,

Malgré les pénalités ci-haut, tout employé qui sera régulièrement

en retard même de meins que trois minutes sera sujet au congédiement,
Ë

 



 

Article 13-

Yalidité

des

Clauses

84 l'une eu l'autre des clauses de la présente convention était

nulle en regard des dispositions de la loi, les autres clauses

de 1aSsavention ne seront d'aucune manière affectées par cette

null ©

Article 12Ja

La présente cenvention remplace immédiatement la convention intere

venus entre les memes parties le 19 octobre 1947,

Cotte conventiom, après aveir été déposée conformément aux exigences de

la loi, sera en vigueur À compter de la date de sa signature et le deneu-

rera pour une période d'une année (12 mois), Ello se renouvellera ensuite

automatiquement d'année en année À moins que l'une des parties donne À

l'autre partie, entre le 60idme et le 30idme jour précédent la date d'ex-

piration, un avis à l'effet qu'elle désire amender ou abroger ladite

conventions

L'avis d'amendement, devra contenir, en autant que possible, la liste
des ' sécu

EN FOI DE QUOI les parties ent signé cette convention à Montréal, le

24 jour d'asut 1948,

Cartens Limited

Part

_MorrisMa

Mintsbere

L'ANSOCIATION AMICALE DES

FMPLOYES.. DE CARTONS LIMITED

"Certified True Copy” Pars Mu

Secretary-Treamrer of the

L'ASSOCIATION Amicale des danjhepderer

Employes de Cartons Linited

Confirmation

Les soussignés confirment par les présentes la convention

cellestive ci-haut ot déclarent y consentir

Philip Gedfrey Le Fileurent

H, Perren Mare Cemstahtinesy

J, Prud‘hemms A, Lsvender

J.D; MaeDomald H, Forté

R, M. Dove Paul Chenied

Ce Ae Krashevski A, Kirkweod

Baile Bilodeau Aérien Decelles

J, Wejeixi Diane Dubois

K, Crevier Mathilda Lacombe

Terry Tate Claire Dubeis

 

P
E
I
s
a
v
?

a
N
E
E
E
E
E
W
E
I
e
R

C
e

o
r
e
.



P
n

AC
4

+
.
O
y
,

L
X
:

   

Cenfinuation des signatures en confirmation de la

 

sonvention

sollective … ste

Théress Lepage Gisele Jobin

Solange Benoit lucien Boivin

Mad, E. Pichette

Gisele Dubois

Exilia Coté

Yvonne Prineau

Cécile Dubois

Claire Bélaire

Cécile Savaria

Rita Perreault

Mad, Julien

Albina Chevalier

Alice Constantineau

Sémonne Renaud

Maurice West

Priscillia Vernonneau

Mad, Ph, Lamarre

Henri Sauvé

Maurice Proulx

JP, Vaillancourt

Henri Vésean
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CONVENTION

COLLECTIVE

Ie 4 Convention Collective de travail entre Cartons Limited et

Association Amicale des Employés de Cartons Linited datée

du 24 août ( et enregistrée sous le mméré I848 À la

Gomaission de Relations Ouvrilres de la Prevince de Québec]

est par les présentes confirmée et renouvelée pour une autre

période de douse mois À partir du 24 août 1949, sounise aux

mînes termes et conditions meuf pour les amendeuænts suivants

et qui eunt par les présentes accoptéss

FETEETVACANCES

A. Les fêtes légales suivantes seront “» observées:

“ Le Jour de L'An Le Jour de la Confédération
L'Epiphanie La fête du Travail
Vendredi Saint Le Jour d'Actions de Grîce

St, Jean-Baptiste . Le Jour de Noel

B, Le nombre de fêtes payées sera le même que celui en
vigueur dans les autres plants de l'industrie de la
boîte de carton,

Ce Le travail comnencera À 9,30 A.M, les jours de fêtes reli-
gleuses suivantess

L'Ascension
, L'Immaculeé-Conception
La Toussaint ,

D, Deux seuaines de vacances seront dénnées À tout employé
dont le nombre d'années de service égale au moûns huit
années, pourvu nu'il n'y ait eu qu'une seule interfuption

de ses services continus,

MENTATION

BE. Pour toutes les femmess ume augmentation de 5 ¢ de l'heure
sera accordée sur les taux de salaire regus le 30 juin
1949.

Pour tous les hommes: une augmentation de 7¢ de l'heure
sera accordée sur les taux de salaire regus le 30 juin
1949.

2, Tous les amendements ci-haut entreront en vigueur À la date
de renouvellement du 24 août I949 À conditions que L'Associa- ¢
tion Amicale des Employés de Cartons Linited demsure l'agent
négociateur reconnu pour les employés, BR

S1 L'Association Amicale des Employés de Cartons Limited ne
demeurait pas ainsi reconnue, ces amendements seront révoqués
automatiquement et deviaendrent nuls,

n
e
;

“
g
i

=

En foi de quoi les parties ont signé cette convention À
Montréal, ce 61ème jour de juillet 1949,

CARTONS LIMITED

Pars JACK MINTZBERG

L'ASSOCIATIUN AMICALE DES
EMPLOYES DE CARTONS LIMITED

Pars ui ST = PIERRE À
Président ,
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